
Objet : Annexe au CERFA 14734 pour la revalorisation environnementale du port de Basse-Terre 

Madame, Monsieur, 

Veuillez trouver ci-dessous les éléments obligatoires, complétant notre demande d’examen au cas 

par cas pour le projet de Revalorisation environnementale des infrastructures portuaires de Basse-

Terre. 

Ce document comprend : 

• Annexe 2 : Plan de situation 

• Annexe 3 : Photographies de la zone de plantation 

• Annexe 4 : Plan du projet 

• Annexe 5 : Plan des abords 

• Note de présentation du projet. 

Vous souhaitant bonne réception, 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expressions de nos sentiments distingués. 

 

  

  



Annexe 2 : Plan de situation 

 

 



 





 

Annexe 3 : Photographies de la zone de plantation 
 

Dans un environnement proche 
 

 

 
 
 



 

 
Vue n°1 en date du 19 octobre 2021 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue n°2 en date du 19 octobre 2021 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vue n°3 en date du 19 octobre 2021 



 

 

Dans un environnement lointain 
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Vue n°1 en date d’Avril 2018 



 

 

 

Annexe 4 : Plan du projet 
 

Plans du projet 
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 Valorisation sous-marine 
 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

Photomontages post-travaux 

 

 
Etat Projet – Appontement, môle et valorisation sous-marine 



 

 

 

Etat Projet – Duc d’albe 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

Annexe 5 : Plan des abords 
 

Vue GeoPortail n°1 en date de 1993 



 

 

 

 

 

Vue GeoPortail n°2 en date de 1999 



 

 

 

 

Vue GeoPortail n°3 en date de 2010 



 

 

 


